
MajoritÃ© numÃ©riqueÂ : une arme efficace pour laÂ protection des mineurs sur les
rÃ©seaux sociaux enÂ ligne ?

Description

AprÃ¨s la protection des enfants influenceurs1, puis lâ€™extension de la rÃ©gulation de lâ€™Arcom 
Ã  la lutte contre lâ€™accÃ¨s des mineurs Ã  la pornographie en ligne2Â et Ã  la protection de 
lâ€™enfance et de lâ€™adolescence sur les plateformes de partage de vidÃ©os3Â et le renforcement 
du contrÃ´le parental sur les moyens dâ€™accÃ¨s Ã  internet4, lâ€™instauration, par la loi du 7 
juillet 20235, dâ€™une majoritÃ© numÃ©rique pour sâ€™inscrire sur les rÃ©seaux sociaux en ligne 
marque une nouvelle tentative du lÃ©gislateur pour assurer une meilleure protection des mineurs sur 
ces rÃ©seaux.

Issue dâ€™une proposition de loi du 17 janvier 2023,Â la loi du 7 juillet 2023 modifie la loi pour la
confiance dans lâ€™Ã©conomie numÃ©rique (LCEN) du 21 juin 2004,Â pour y inclure une dÃ©finition
des services de rÃ©seaux sociaux en ligne et pour y dÃ©finir, ou Ã©largir, les obligations mises Ã  leur
charge afin de garantir le respect de la majoritÃ© numÃ©rique et de lutter contre la haine en ligne. Il
nâ€™est cependant pas certain que lâ€™allongement de la dÃ©jÃ  trÃ¨s longue liste des obligations
imposÃ©es aux services de rÃ©seaux sociaux soit de nature Ã  permettre une protection effective des
mineurs qui y sont inscrits, dâ€™autant que la mise en Å“uvre de la majoritÃ© numÃ©rique se heurte Ã 
de multiples difficultÃ©s.

Nouvelles obligations des fournisseurs deÂ services de rÃ©seaux sociaux en ligne
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FixÃ©e Ã  15 ans, la majoritÃ© numÃ©rique instituÃ©e pour lâ€™inscription des mineurs sur les
rÃ©seaux sociaux, par lâ€™article 4 de la loi du 7 juillet 2023 dans un nouvel article 6-7 de la LCEN,
nâ€™est pas vÃ©ritablement nouvelle. Elle correspond Ã  lâ€™Ã¢ge dÃ©jÃ  retenu par lâ€™article 45 de
la loi Informatique et LibertÃ©s du 6 janvier 1978 (pris en application de lâ€™article 8 du RGPD,
rÃ¨glement gÃ©nÃ©ral sur la protection des donnÃ©es), Ã  partir duquel un mineur est autorisÃ© Ã 
consentir seul Ã  un traitement de donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel.Â La majoritÃ© numÃ©rique
nouvellement consacrÃ©e ne concerne cependant que lâ€™inscription des mineurs sur les services de
rÃ©seaux sociaux en ligne,Â dÃ©finis par la loi du 7 juillet 2023 commeÂ Â«Â toute plateforme 
permettant aux utilisateurs finaux de se connecter et de communiquer entre eux, de partager des contenus et 
de dÃ©couvrir dâ€™autres utilisateurs et dâ€™autres contenus, sur plusieurs appareils, en particulier au 
moyen de conversations en ligne, de publications, de vidÃ©os et de recommandationsÂ Â». EmpruntÃ©eau
Digital Markets Act du 14 septembre 20226, cette dÃ©finition juridique des rÃ©seaux sociaux viendra
complÃ©ter, lorsque la loi du 7 juillet 2023 sera entrÃ©e en vigueur, lâ€™article Ier-IV de la LCEN.

Afin de garantir le respect de la majoritÃ© numÃ©rique instaurÃ©e pour lâ€™inscription sur les services
ainsi dÃ©finis, la nouvelle loi introduit, dans le futur articleÂ 6-7 de la LCEN, une sÃ©rie
dâ€™obligations Ã  la charge desÂ Â«Â fournisseurs de services de rÃ©seaux sociaux en ligne exerÃ§ant 
leur activitÃ© en FranceÂ Â», quâ€™il sâ€™agisse du contrÃ´le des inscriptions ou de lâ€™information
des utilisateurs mineurs.

ContrÃ´le des inscriptions de mineurs

ConformÃ©ment au principe mÃªme dâ€™une majoritÃ© numÃ©Ârique, ces fournisseurs devront
dâ€™abord refuserÂ Â«Â lâ€™inscription Ã  leurs services des mineurs de quinze ans, sauf si 
lâ€™autorisation de cette inscription est donnÃ©e par lâ€™un des titulaires de lâ€™autoritÃ© parentale 
sur le mineurÂ Â». En inscrivant cette obligation dans la loi, le lÃ©gislateur donne force contraignante Ã  la
rÃ¨gle figurant dans les conditions gÃ©nÃ©rales dâ€™utilisation (CGU) de la plupart des rÃ©seaux
sociaux, mais rarement respectÃ©e, interdisant lâ€™inscription des mineurs de moins de 13 ans pour
lesquels aucune autorisation ne devrait dÃ©sormais pouvoir Ãªtre donnÃ©e.

Pour lesÂ Â«Â comptes dÃ©jÃ  crÃ©Ã©s et dÃ©tenus par des mineurs de quinze ansÂ Â»Â avant
lâ€™entrÃ©e en vigueur de la nouvelle loi, les fournisseurs de services de rÃ©seaux sociaux en ligne
devront Ã©galement obtenir,Â Â«Â dans les mÃªmes conditions et dans les meilleurs dÃ©lais, 
lâ€™autorisation expresse de lâ€™un des titulaires de lâ€™autoritÃ© parentaleÂ Â». Ils seront encore
tenus de permettre Ã  lâ€™un de ces titulaires de demanderÂ Â«Â la suspension du compte dâ€™un mineur 
de quinze ansÂ Â».

La loi prÃ©voit enfin que les opÃ©rateurs de rÃ©seaux sociaux vÃ©rifientÂ Â«Â lâ€™Ã¢ge des 
utilisateurs finaux et lâ€™autoÂrisation de lâ€™un des titulaires de lâ€™autoritÃ© parentale de 
lâ€™inscription des mineurs de quinze ansÂ Â»Â parÂ la mise en Å“uvre deÂ Â«Â solutions techniques 
conformes Ã  un rÃ©fÃ©rentiel Ã©laborÃ© par lâ€™AutoritÃ© de rÃ©gulation de la communication 
audiovisuelle et numÃ©rique, aprÃ¨s consultation de la Commission nationale de lâ€™informatique et des 
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libertÃ©sÂ Â».Â Le contrÃ´le du respect de cette obligation sera assurÃ© par le prÃ©sident de
lâ€™Arcom (AutoritÃ© de rÃ©gulation de la communication audiovisuelle et numÃ©rique), qui pourra
mettre en demeure un fournisseur de services de rÃ©seaux sociaux deÂ Â«Â prendre toutes les mesures 
requisesÂ Â»Â et, en cas dâ€™inexÃ©cution de cette mise en demeure dans un dÃ©lai de quinze jours,Â 
Â«Â saisir le prÃ©sident du tribunal judiciaire de Paris aux fins dâ€™ordonner au fournisseur de mettre 
en Å“uvre une solution technique conformeÂ Â».Â Ce dispositif nâ€™a pas vÃ©ritablement prouvÃ© son
efficacitÃ© en matiÃ¨re de lutte contre lâ€™accÃ¨s des mineurs Ã  la pornographie en ligne.Â Mais tout
manquement dâ€™un fournisseur de services de rÃ©seaux sociaux aux obligations de contrÃ´le et
dâ€™information imposÃ©es par la nouvelle loi sera passible dâ€™une amende ne pouvant excÃ©der 1 %
de son chiffre dâ€™affaires mondial pour lâ€™exercice prÃ©cÃ©dent, conformÃ©ment au montant
fixÃ© par le Digital Services Act (DSA) du 19 octobre 2022.

Information des utilisateurs mineurs

Afin dâ€™assurer la protection des mineurs dans leurs usages des rÃ©seaux sociaux auxquels ils auront
Ã©tÃ© autorisÃ©s Ã  sâ€™inscrire, la loi du 7 juillet 2023 impose aux opÃ©rateurs de ces rÃ©seaux,
lors de lâ€™inscription dâ€™un mineur,Â des obligations supplÃ©mentaires dâ€™information et de
contrÃ´le.Â Ces opÃ©rateurs devront informer les utilisateurs de moins de 15 ans et les titulaires de
lâ€™autoritÃ© parentaleÂ Â«Â sur les risques liÃ©s aux usages numÃ©riques et les moyens de 
prÃ©ventionÂ Â».Â Cette premiÃ¨re obligation peut paraÃ®tre redondante au regard de la disposition
introduite par la loi du 7 juillet 2023 Ã  lâ€™article 6-I-7 de la LCEN, obligeant les fournisseurs
dâ€™accÃ¨s et dâ€™hÃ©bergement, pour lutter contre la haine en ligne, Ã  rendreÂ Â«Â visibles Ã  leurs 
utilisateurs des messages de prÃ©ventionÂ Â»Â contre le harcÃ¨lement moral et Ã  indiquer aux auteurs de
signalementÂ Â«Â les structures dâ€™accompagnement face au harcÃ¨lement en ligneÂ Â».

Il en est un peu de mÃªme de lâ€™obligation nouvellement faite aux services de rÃ©seaux sociaux en ligne
de fournir Ã  lâ€™utilisateur de moins de 15 ansÂ Â«Â une information claire et adaptÃ©e sur les 
conditions dâ€™utilisation de ses donnÃ©es et de ses droitsÂ Â», puisque lâ€™article 45, alinÃ©a 3, de la
loi du 6Â janvier 1978 impose dÃ©jÃ  au responsable de traitement de donnÃ©es personnelles de mineurs
de rÃ©digerÂ Â«Â en des termes clairs et simples, aisÃ©ment comprÃ©hensibles par le mineur, les 
informations et communications relatives au traitement qui le concerneÂ Â».

La derniÃ¨re obligation prÃ©vue lors de lâ€™inscription dâ€™un mineur sur les rÃ©seaux sociaux
estÂ lâ€™activation, par les fournisseurs de ces services, dâ€™un dispositif de contrÃ´le de leur temps
dâ€™utilisationÂ et lâ€™information rÃ©guliÃ¨re de lâ€™usager sur cette durÃ©e par des notifications,
dont la loi ne prÃ©cise pas si les titulaires de lâ€™autoritÃ© parentale en seront Ã©galement destinataires.

InspirÃ©es par de louables intentions, ces diverses obligations dâ€™information et de contrÃ´le risquent de
nâ€™avoir quâ€™une faible incidence sur les pratiques numÃ©riques des mineurs. SupposÃ©s Ãªtre
dÃ©jÃ  formÃ©sÂ Â«Â Ã  lâ€™utilisation responsable des outils et des ressources numÃ©riquesÂ Â»
Â dans le cadre de lâ€™Ã©ducation aux mÃ©dias dispensÃ©e dans les Ã©tablissements
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dâ€™enseignement7, ils pourront facilement contourner la loi en se dÃ©clarant majeurs. La plupart
dâ€™entre eux ne liront vraisemblablement pas les informations fournies par les opÃ©rateurs de rÃ©seaux
sociaux, tout comme les utilisateurs majeurs ne lisent presque jamais les CGU de ces rÃ©seaux quâ€™ils
sont pourtant tenus dâ€™accepter avant de sâ€™y inscrire. Quant au temps dâ€™utilisation des rÃ©seaux
sociaux, dÃ©jÃ  accessiÂble sur la plupart des tÃ©lÃ©phones portables, il est peu probable que des
notifications rÃ©pÃ©tÃ©es contribueront Ã  le rÃ©duire significativement. Pilier de toutes les politiques
publiques visant Ã  encadrer lâ€™usage des rÃ©seaux numÃ©riques et les contenus qui y circulent,Â la
logique deÂ Â«Â responsabilisation des rÃ©seaux sociauxÂ Â»8Â risque de conduire Ã  uneÂ 
Â«Â dÃ©responsabilisationÂ Â»Â croissante des parents et des mineurs eux-mÃªmes,Â sans garantir pour
autant lâ€™effectivitÃ© de leur protection en ligne.

DifficultÃ©s de mise en Å“uvre de la majoritÃ© numÃ©rique

LimitÃ©e, dans son champ dâ€™application, aux seuls services de rÃ©seaux sociaux en ligne, la
majoritÃ© numÃ©rique instituÃ©e parÂ la loi du 7 juillet 2023 nâ€™a pas vocation Ã  sâ€™appliquer Ã 
dâ€™autres services de communication au public en ligne comme les forums, ou aux messageries
instantanÃ©es comme WhatsApp.Â Cela rÃ©duit dâ€™autant la portÃ©e du nouveau dispositif lÃ©gal.
La protection des mineurs en ligne doit surtout Ãªtre conciliÃ©e avec le respect de leurs droits et libertÃ©s
individuels, ce qui explique largement le choix du lÃ©gislateur de diffÃ©rer lâ€™entrÃ©e en vigueur de
la nouvelle loi.

Garanties des droits et libertÃ©s des mineurs

Soucieux de concilier la protection des mineurs et la sauvegarde de leurs droits et libertÃ©s, le lÃ©gislateur
a assorti lâ€™instauration dâ€™une majoritÃ© numÃ©rique de garanties du droit Ã  lâ€™information des
mineurs et de la protection de leurs donnÃ©es personnelles. Pour prÃ©server le droit Ã  lâ€™information
et la libertÃ© dâ€™expression des mineurs, la loi du 7 juillet 2023 exclut expressÃ©ment de son champ
dâ€™application lesÂ Â«Â encyclopÃ©dies en ligneÂ Â»Â (comme WikipÃ©dia) et
lesÂ Â«Â rÃ©pertoires Ã©ducatifs et scientifiquesÂ Â»,Â dÃ¨s lors quâ€™ils sont dÃ©pourvus de tout
but lucratif. Afin de concilier la majoritÃ© numÃ©rique avec la protection des donnÃ©es personnelles des
mineurs, le texte prÃ©voit aussi que les modalitÃ©s dâ€™application du futur article 6-7 de la LCEN
serontÂ Â«Â fixÃ©es par un dÃ©cret pris aprÃ¨s avis de la Commission nationale de lâ€™informatique et 
des libertÃ©sÂ Â».

La collaboration, pour lâ€™Ã©laboration dâ€™un rÃ©fÃ©rentiel de certification de lâ€™Ã¢ge des
mineurs et des autorisations dâ€™inscription, de deux autoritÃ©s publique ou administrative
indÃ©pendantes â€“ lâ€™Arcom et la Cnil, respectivement chargÃ©es de la rÃ©gulation de la libertÃ©
de communication au public par voie Ã©lectronique et de la protection des donnÃ©es personnelles â€“, est
enfin de nature Ã  concilier, sur les rÃ©seaux sociaux, la protection de la santÃ© morale et physique des
mineurs et la garantie de leurs droits.Â Le rÃ©fÃ©rentiel retenu pourrait sâ€™inspirer du mÃ©canisme
expÃ©rimentÃ© en matiÃ¨re de lutte contre lâ€™accÃ¨s des mineurs Ã  la pornographie en ligne9,
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fondÃ© sur le recours Ã  un tiers de confiance,Â chargÃ© de certifier lâ€™Ã¢ge et lâ€™autorisation sans
connaÃ®tre le service ou lâ€™usage pour lesquels ils sont demandÃ©s.

Application diffÃ©rÃ©e des nouvelles dispositions

Lâ€™application des dispositions relatives Ã  la majoritÃ© numÃ©rique ne sera donc pas immÃ©diate.
Lâ€™entrÃ©e en vigueur de la loi du 7 juillet 2023 est subordonnÃ©e Ã  la validation, par la Commission
europÃ©enne, de la conformitÃ© des nouvelles dispositions au droit de lâ€™Union europÃ©enne. Selon
son article 7, le nouveau texte nâ€™entrera en vigueur quâ€™Â«Â Ã  une date fixÃ©e par dÃ©cretÂ Â»,
mais au plus tard trois mois Ã  compter deÂ Â«Â la date de rÃ©ception par le Gouvernement de la 
rÃ©ponse de la Commission europÃ©enne permettant de considÃ©rer le dispositif lÃ©gislatif lui ayant 
Ã©tÃ© notifiÃ© comme conforme au droit de lâ€™Union europÃ©enneÂ Â».

En outre,Â le pouvoir de contrÃ´le confiÃ© au prÃ©sident de lâ€™ArcomÂ sur le respect de leurs
obligations par les fournisseurs de services de rÃ©seaux sociaux en ligneÂ nâ€™entrera lui-mÃªme en
vigueur quâ€™un an aprÃ¨s lâ€™entrÃ©e en vigueur du reste de la loi.Â Il faudra enfin attendre deux ans
aprÃ¨s cette entrÃ©e en vigueur pour que sâ€™applique lâ€™obligation de solliciter lâ€™autorisation
dâ€™un titulaire de lâ€™autoritÃ© parentale pour les comptes dÃ©jÃ  existants dÃ©tenus par des
mineurs de moins de 15 ans.

Conscient desÂ Â«Â consÃ©quences de lâ€™utilisation des plateformes en ligne, de la surinformation et 
de lâ€™exposition aux fausses informations sur la santÃ© physique et mentale des jeunes, notamment des 
mineurs, ainsi que sur leurs capacitÃ©s dâ€™apprentissageÂ Â», mais aussi de lâ€™absence en France
dâ€™Ã©tudes scientifiques prÃ©cises dans ce domaine, le lÃ©gislateur impose au gouvernement la
remise au Parlement dâ€™un rapport sur le sujet, dans lâ€™annÃ©e suivant la promulgation la loi du 7
juillet 2023.

Dâ€™ici lÃ , dâ€™autres textesÂ Â«Â visant Ã  garantir le respect du droit Ã  lâ€™image des enfantsÂ Â»
Â 10Â ou relatifÂ Â«Â Ã  la prÃ©vention de lâ€™exposition excessive des enfants aux Ã©cransÂ Â»11

Â seront peut-Ãªtre venus complÃ©ter lâ€™arsenal lÃ©gislatif destinÃ© Ã  protÃ©ger les mineurs sur les
rÃ©seaux sociaux en ligne. La course effrÃ©nÃ©e du lÃ©gislateur derriÃ¨re les usages numÃ©riques des
jeunes nâ€™est pas prÃ¨s de sâ€™arrÃªter.

1. Loi nÂ° 2020-1266 du 19 octobre 2020 visant Ã  encadrer lâ€™exploitation commerciale de
lâ€™image dâ€™enfants de moins de 16 ans sur les plateformes en ligne.

2. Article 23 modifiÃ© de la loi nÂ° 2020-936 du 30 juillet 2020 visant Ã  protÃ©ger les victimes de
violences conjugales.

3. Article 60 de la loi nÂ°Â 86-1067 du 30 septembre 1986 relative Ã  la libertÃ© de communication,
modifiÃ© par la loi nÂ° 2021-1382 du 25 octobre 2021 relative Ã  la rÃ©gulation et Ã  la protection
de lâ€™accÃ¨s aux Å“uvres culturelles Ã  lâ€™Ã¨re numÃ©rique.

4. Loi nÂ° 2022-300 du 2 mars 2022 visant Ã  renforcer le contrÃ´le parental sur les moyens
dâ€™accÃ¨s Ã  internet.
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5. Loi nÂ° 2023-566 du 7 juillet 2023 visant Ã  instaurer une majoritÃ© numÃ©rique et Ã  lutter contre
la haine en ligne.

6. Article 2-7) du rÃ¨glement (UE) 2022/1925 du Parlement europÃ©en et du Conseil du 14 septembre
2022 relatif aux marchÃ©s contestables et Ã©quitables dans le secteur numÃ©rique et modifiant les
directives (UE) 2019/1937 et (UE) 2020/1828 (rÃ¨glement sur les marchÃ©s numÃ©riques).

7. Article L. 312-9 du code de lâ€™Ã©ducation.
8. Â«Â CrÃ©er un cadre franÃ§ais de responsabilisation des rÃ©seaux sociauxÂ : agir en France avec

une ambition europÃ©enneÂ Â», rapport au secrÃ©taire dâ€™Ã‰tat en charge du numÃ©rique,
mai 2019.

9. Cnil, Â«Â ContrÃ´le de lâ€™Ã¢ge pour lâ€™accÃ¨s aux sites pornographiquesÂ Â», 21 fÃ©vrier
2023.

10. Proposition de loi nÂ°Â 174, adoptÃ©e par lâ€™AssemblÃ©e nationale en nouvelle lecture le 10
octobre 2023.

11. Proposition de loi nÂ° 86, adoptÃ©e par lâ€™AssemblÃ©e nationale en premiÃ¨re lecture le 7 mars
2023.
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